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Séan  ce du   18 décembre 2014

DCM N°   14-12-18-7

Objet : Rapprochement Ville/CCAS : création des emplois transférés au tableau des 
effectifs de la Ville.

Rapporteur:   Mme KAUCIC

La reprise de l’activité petite enfance par la Ville de Metz  implique l’intégration du pôle
Petite Enfance au sein des services municipaux au 1er janvier 2015. Ce nouveau pôle sera
placé  au  sein  de  la  Direction  Générale  Adjointe  intitulée  « Solidarités  et  Familles »,
constituée  également  des  pôles  éducation,  politique  de  la  ville-cohésion  territoriale  et
insertion, de la mission « ville pour tous » (seniors-santé-handicap), ainsi que du CCAS qui y
sera également fonctionnellement intégré.

L’ensemble de ce processus, conjugué à la mutualisation des fonctions ressources a été soumis
à l’avis des comités techniques paritaires du CCAS et de la Ville de Metz. Il aboutit ainsi à la
création de 336,60 emplois budgétaires.

Il  est  par  ailleurs précisé que,  par délibération du conseil  d’administration du CCAS, ces
postes sont parallèlement supprimés du tableau des effectifs  du CCAS, ainsi  que ceux de
directeur général des services du CCAS et de directeur général adjoint. 

Compte tenu de ce qui précède, il est donc proposé de compléter  le tableau des effectifs de la
Ville de Metz à compter du 1er janvier 2015, ainsi qu’il suit : 



GRADES CATEGORIE
EMPLOIS

BUDGETAIRES AU
01/01/2015

FILIERE ADMINISTRATIVE
Attaché principal A 2
Attaché A 2
Rédacteur principal de 1ère classe B 2
Rédacteur B 3
Adjoint administratif principal 2ème classe C 3
Adjoint administratif de 1ère classe C 1
Adjoint administratif de 2e classe C 7

20

FILIERE MEDICO SOCIALE
Médecin 2ème classe A 0,7
Sage-Femme de classe exceptionnelle A 1
Puéricultrice cadre de santé A 2
Puéricultrice  de classe supérieure A 6
Puéricultrice  de classe normale A 10
Assistant  socio-éducatif principal B 1
Assistant  socio-éducatif B 2
Educateur  principal de Jeunes Enfants B 10
Educateur  de Jeunes Enfants B 30,5
Auxiliaire de puériculture principale 1ère classe C 6
Auxiliaire de puériculture principale 2e classe C 21
Auxiliaire de puériculture de 1ère classe C 101
Agent social de 1ère classe C 4
Agent social de 2e classe C 21,7
Agent Spécialisé de Crèche C 1

217,90

FILIERE TECHNIQUE
Ingénieur A 1
Technicien territorial B 1
Adjoint technique principal de 2ème classe C 2
Adjoint technique de 2e classe C 18,7

22,70

FILIERE ANIMATION
Animateur B 1
Adjoint d'animation de 1ère classe C 1
Adjoint d'animation de 2ème classe C 3

5

SOUS TOTAL 265,60

AUTRES STATUTS
Assistantes maternelles 63
Apprentis 4
Emploi avenir 4



SOUS TOTAL 71,00

TOTAL 336,60

Eléments d’information :

AGENTS
NON

TITULAIRES
CATEGORIE SECTEUR REMUNERATION CONTRAT

NATURE
DU

CONTRAT

Attaché A

Relations
usagers-
qualité-

citoyenneté

IB 625 1
CDD
(3ans)

Educateur ppal
de jeunes
enfants

B Petite Enfance
IB 675
IB 599

2 CDI

Auxiliaire ppal
de 2ème classe

C Petite Enfance IB 430
1

CDI

Assistants (es)
maternels

(lles)
Petite Enfance SMIC 63 CDI

Emplois
d’avenir

Finances –
Agent

d’information
– Assistante

d’activité
musicale  -
Agent de

puériculture

SMIC 4 CDD

Apprentis
Auxiliaire de
puériculture

SMIC 4 CDD

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commissions compétentes entendues,

VU l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée,

VU l’avis du Comité Technique Paritaire réuni le 19 novembre 2014,

CONSIDERANT le tableau des emplois adopté par le Conseil Municipal le 19 décembre
2013,

CONSIDERANT la nécessité de créer 261,6 emplois statutaires, 1 emploi non titulaire de
catégorie A (article 3-2), 2 emplois non titulaires de catégorie B (CDI), 1 emploi non titulaire
de  catégorie  C  (CDI),  63  emplois  d’assistants  (es)  maternels  (lles),  4 emplois  d’avenir,
4 postes d’apprentis, en raison de la reprise de l’activité Petite Enfance par la Ville de Metz, 



APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- D’ADOPTER les modifications du tableau des emplois ainsi proposées.
Les crédits nécessaires à la rémunération et  aux charges des agents nommés dans les
emplois seront inscrits au budget.

Vu et présenté pour enrôlement,
Signé :

Pour le Maire 
L'Adjointe Déléguée,

Isabelle KAUCIC 

Service à l’origine de la DCM : Développement des ressources humaines 
Commissions : Commission Enfance et Education
Référence nomenclature «ACTES» : 4.1 Personnel titulaires et stagiaires de la F.P.T.

Séance ouverte à 16h00 sous la Présidence de M. Dominique GROS  Maire de Metz ,
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 41 Absents : 14 Dont excusés : 6

Décision : ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 


